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DECLARATION DE FRANCHISSEMENT

DE SEUILS DE PARTICIPATION
FS/EM/49/2011

Le Conseil Déontologique des Valeurs Mobilieres porte a la
connaissance du public que la Caisse de Dépdt et de Gestion
(CDG), représentée par son Secrétaire Général, M. Said Laftit, a
déclaré le 15 décembre 2011, avoir acquis sur le marché central,
le 12 décembre 2011, 23 486 actions Jet Alu Maroc SA, au cours
unitaire moyen de 259,65 dh, franchissant indirectement a la
hausse le seuil de participation de 5 %, dans le capital de ladite
sociéte.

Suite a cette transaction, la CDG détient :

e directement 47.788 actions Jet Alu Maroc SA, soit 1,99%
du capital de la société ;

« indirectement, a travers sa filiale CDG Capital, 86.752
actions Jet Alu Maroc SA, soit 3,61% du capital de la
sociéte.

La participation totale (directe et indirecte) de la CDG est de 5,60%
dans le capital de Jet Alu Maroc SA.

Dans les douze mois qui suivent le franchissement de seuil précité,
la CDG envisage de poursuivre les achats sur la valeur Jet Alu
Maroc SA.

Contact CDVM :
Tel : 05 37 68 89 27
E-mail: information_financiere@cdvm.gov.ma
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